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SYNONYMES 

Lactarius aquifluus  Peck 

Lactarius tomentosus  Cooke 
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OBSERVATIONS 

Espèce d’origine boréale, bien caractérisée par son chapeau floconneux-tomenteux, son lait aqueux,                     

transparent et doux et surtout par son odeur de chicorée. 

Fréquent dans les tourbières et les hauts-marais du Dauphiné, notamment dans le massif de Belledonne                                                           

(Luitel – Praver – Les Seiglières, ..), mais également dans le Vercors, au col du Liorin. 

 

 

 

 

 



DESCRIPTION 

Chapeau plan-convexe à étalé puis déprimé, de 4 à 12 cm de diamètre, parfois orné d’un mamelon bas ou 

papillé au fond d’une dépression, sec, non zoné, +/-  guttulé, feutré-chagriné puis pelucheux à 

subsquamuleux, beige jaunâtre à ocracé rougeâtre avec des reflets +/- rosâtres. 

Marge enroulée puis droite, mince, pruineuse, unie. 

Lames serrées, fourchues, interveinées, galbées, adnées-décurrentes, crème pâle puis ocracé rosâtre. 

Arête aiguë, entière, concolore. 

Stipe de 4 - 10  x  1  - 2 cm, subégal ou irrégulier, farci puis creux, +/- ridulé, pruineux chez les jeunes, sec, 

mat, ocre rosé à ocre orangé, plus pâle au sommet, à base feutrée de blanc. 

Chair tendre, humide, assez fragile, blanche puis fauve pâle, ocre orangé sous les surfaces. 

Latex  aqueux, vite tari, doux, peu abondant, limpide. 

Réaction rougeâtre avec les acides, vert sombre avec le gaïac. 

Saveur subdouce.    

Odeur de chicorée torréfiée, de coumarine, surtout par le sec. 

Habitat sous conifères de montagne, dans les pessières humides, les pinèdes, sur sol acide, souvent dans 

les tourbières et les hauts marais. 

Spores subglobuleuses à ellipsoïdes, de 6 - 8  x  5 - 6 µ, à petites verrues et épines peu denses hautes de 

0,8 à 1 µ, subisolées ou crêtées. 

Sporée crème à ocre pâle. 

Cystides peu nombreuses, de 55 - 65  x  8 - 11 µ. 

Basides tétrasporiques, de 30 - 40  x  7 - 8 µ. 

Epicutis à hyphes couchées, lâches, entremêlées, jaunâtres, de 6 à 7 µ de large. 

 

 

 

 

MICROSCOPIE  (R.G.) 
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